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Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 19 novembre 2022 
 
1. Ouverture 
Gary Jacquier ouvre l’Assemblée Générale à 17h34 à la salle bourgeoisiale de St-
Maurice. 29 personnes sont présentes ainsi que les membres du comité. Il remercie 
les personnes présentes et nomme les personnes excusées.  
 
La commune de St-Maurice est remerciée pour la mise à disposition de la salle 
bourgeoisiale. 
 
Une minute de silence est respectée pour les personnes décédées dans le courant de 
l’année. 
 
2. Approbation du PV de l’Assemblée Générale 2021 
Le procès-verbal de l’Assemblée Générale 2021 est accepté sans modification. Il peut 
être demandé au Président et est à disposition sur le site internet, sous l’onglet 
« Membres ». 
 
3. Nomination des scrutateurs 
Compte tenu du peu de personnes présentes, il est décidé qu’aucun scrutateur ne 
serait nommé pour la présente assemblée.  
 
4. Admissions, démissions, décès, jubilaires (période du 01.11.2021 au 

31.10.2022) 
Selon les statistiques fournis par le comité central de Berne, le groupe compte 296 
membres au 31 octobre 2022. Divers mouvements ont eu lieu dans le courant de 
l’année avec 26 admissions, 21 démissions (dont 2 au 31.12.2022 et 1 décès) et 2 
réadmissions.  
 
Décès annoncé : Monsieur Gérald Zay. 
 
Jubilaires 2022 
L’assemblée félicite les jubilaires 2022, à qui une carte de félicitations a été adressée 
durant l’année. 
 
 25 ans 

Revaz Damien, Bressoud Jacques, Bressoud François, Mottiez Cyril, Pochon 
Pierre-Marie 

 
 60 ans    65 ans   
 Montangero Claude   Peyraud Roger 
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5. Rapport du Président 
Gary Jacquier prend la parole et fait une rétrospective de l’année 2021-22. Cette année 
s’est bien passée et a été marquée par l’organisation des 100 ans du club. Durant 
l’année, Gary a été affairé notamment aux changements du comité ainsi qu’à la reprise 
de la présidence de la section de Monte-Rosa. Damien Revaz a accepté de s’engager 
pour ce poste et en est remercié. 
L’organisation des 100 ans du club a été menée par Emmanuel, épaulé par le comité. 
Gary précise qu’un thermos des « 100 ans CAS St-Maurice » est à vendre et un verre 
de vin en acier gravé avec les « 100 ans CAS St-Maurice » est offert à chaque membre 
du club. Il peut être obtenu sur demande auprès du président.  
 
 
6. Rapport du Chef OJ 
Yann Décaillet est excusé et a transmis le rapport au président qui le lit à voix haute à 
l’assemblée : 
« L’année 2022 était ma 2e année en tant que responsable AJ/OJ pour le club. Je 
remarque un groupe de jeunes soudés aussi bien en hiver qu’en été. Malgré le nombre 
toujours peu important lors des sorties, les participants répondent régulièrement 
présents. Il a fallu annuler 5 journées par manque d'inscription. Nous avons fait 8 
sorties à la journée (hiver et été). Le camp d’été s’est déroulé à Arolla. Avec ces fortes 
chaleurs, nous nous sommes concentrés plutôt sur le rocher pour éviter les glaciers et 
leurs ponts de neige délicats. Les jeunes ont fait leurs premières expériences en 
longues voies, rappels et courses d’arête dans le Val d’Hérens. Grâce au Sport Fac, 
nous avons quelques nouvelles recrues. J’espère pouvoir encore étendre cette 
motivation sur d’autres communes environnantes. Je remercie le club pour le soutien 
! Si je suis aujourd’hui guide, c’est notamment grâce à mes expériences au club alpin. 
Je suis donc d’autant plus convaincu de soutenir la jeunesse en proposant des sorties 
en montagne comme le fait le club alpin de St-Maurice ! MERCI ! Afin de faire connaître 
le club alpin dans les écoles, je vous annexe une proposition d'affiche/flyer à ce 
rapport.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si l’assemblée à des idées de modifications ou pour répandre l’information, je suis 
preneur! Bonne assemblée et encore merci! » 
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7. Rapport du Responsable des courses  
Romain Aymon présente le rapport pour l’année 2021-22. 24 sorties étaient prévues, 
3 sorties ont été annulées et il n’y a pas eu d’accident. Romain présente quelques 
photos en guise de rétrospective de l’année écoulée.  
 
Le bilan est satisfaisant et la tendance des inscriptions est stable en été comme en 
hiver. Par ailleurs, le groupe « noyau » est toujours présent entre les personnes qui 
participent régulièrement aux sorties. Romain relève que la montagne « change » (peu 
de neige, fonte des glaciers, etc) et que cela mène à réflexion et qu’il est nécessaire 
de s’adapter.  
 
Romain remercie les chefs de course ainsi que les premiers de cordées qui 
s’investissent pour le club et sans qui les sorties ne seraient pas réalisables.  
 
 
8. Rapport Cabane de la Tourche 
Michaël Morisod, préposé à la cabane au sein du comité prend la parole et annonce 
que l’année 2022 était une excellente année avec 1692 nuitées, ce qui représente 241 
nuitées supplémentaires par rapport à 2021. 
 
Michaël explique les travaux effectués à la Tourche. Le début de la saison a 
commencé avec les travaux de la nouvelle installation électrique avant l’ouverture de 
la cabane. Les derniers réglages ont été effectués pendant l’été. Le constat après une 
saison d’utilisation est positif : cette installation donne entière satisfaction et facilite 
grandement la gestion de l’électricité à la cabane. Elle a également permis une grande 
diminution de la consommation de Diesel. Le montant de ces travaux s’élève à CHF 
40'000.00. Par ailleurs, Swisscom est passé au numérique pour la téléphonie dans les 
cabanes du CAS. Dans certains cas, cela a eu comme conséquence une 
augmentation de la consommation électrique. Swisscom a de ce fait assuré un soutien 
financier aux sections concernées. Les travaux devaient avoir lieu entre 2018 et 2022, 
le club a ainsi touché CHF 7'300.00.  
 
La corvée a eu lieu au début du mois de juin 2022 : 8 personnes se sont inscrites pour 
cette journée. Finalement, en fin de saison, des déprédations ont malheureusement 
été constatées à la Tourche : une personne a tagué les abords de la cabane.  
 
Pour 2023, la question de la sécheresse et de l’alimentation en eau de la cabane doit 
être abordée. En effet, la saison 2022 a été marquée par la sécheresse. 
Heureusement, la source a suffi pour fournir le réservoir (capacité de 12 000 litres). 
De plus, les douches et certains robinets ont été fermés et une diminution du volume 
d’eau dans les chasses d’eau a été faite. Néanmoins, il n’y a pas de moyen de 
connaître la consommation d’eau à la cabane et cela soulève plusieurs points à régler 
quant à l’alimentation en eau de la cabane. Michaël et le comité a commencé à étudier 
les possibilités pour améliorer la gestion de l’eau. Il est possible que des travaux aient 
lieu l’année prochaine. 
 
La corvée 2023 aura lieu le 3 juin 2023. 
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Michaël remercie toutes les personnes qui lui sont venu en aide pour la cabane et qui 
font de cette cabane un lieu magnifique. 
 
Laurianne Vaudan, gardienne de la cabane, fait le bilan. Elle remercie Michaël Morisod 
pour son investissement et son aide. La gardienne remercie également le club pour la 
confiance témoignée ainsi que pour l’argent investi pour financer le changement des 
installations électriques et l’installation des panneaux solaires qui facilitent grandement 
la vie à la cabane. Laurianne précise que les retours sont bienvenus pour améliorer 
les prestations de la cabane. Gary remercie Laurianne pour son travail et la bonne 
collaboration tout au long de l’année. 
 
 
9. Comptes : rapport du caissier, des vérificateurs et approbation 
Augustine Rappaz présente les comptes d’exploitation du club. Aucune différence 
notoire n’est signalée, sinon les CHF 3’000.- dépensés pour le weekend des 100 ans 
du club. 
Augustine présente ensuite les comptes de la cabane. Aucune différence notoire n’est 
signalée, sinon 3 points suivants : 

• Reçu CHF 7’300.- de Swisscom (voir explications point 8 du PV) 
• Dons des particuliers, correspondant à certaines parts sociales tirées pour 

l’année 2020 et 2021 qui ont été offertes par les bénéficiaires, pour une valeur 
de CHF 4'500.- (9 parts sociales) 

• CHF 20’000.- pris dans le fonds de rénovation pour financer la moitié des frais 
des travaux d’installation électrique et CHF 20'000.- pris dans les produits (très 
bonne année comptable pour la cabane) pour financer l’autre moitié. Cela a 
permis de maintenir un bénéfice similaire aux années précédentes et d'éviter 
d'être imposé fiscalement sur un bénéfice plus élevé.  

Bilan : 
• Actifs stables 
• Passifs : remboursement des différentes dettes et diminution du fonds de 

rénovation 
 
Bénéfice : 

• 2021 : Fr. 7'802.15 
• 2022 : Fr. 6’502.53 

 
Rapport des vérificateurs 
Chloé Rossier lit le rapport des comptes qu’elle a rédigé conjointement avec Flavien 
Millet. 
 
Les comptes 2021/2022 ont été vérifiés par sondage et tout s’est avéré exact. Il est 
donc recommandé à l’assemblée de les approuver. Les vérificateurs remercient 
Augustine et le comité pour la bonne tenue de la comptabilité et du groupe. Les 
comptes sont acceptés à l’unanimité par applaudissement par l’assemblée.  
 
6 parts sociales sont ensuite tirées au sort. Elles seront contactées pour 
remboursement dans le courant de l’année 2023. 
Il s’agit des parts suivantes : 
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• 16 : Rappaz Rafaël 
• 17 : Allaz Emmanuel 
• 45 : Plomb Charlie 
• 48 : Alexandre C. Tremblet as Trustee of'The ACT Trust Ltd 
• 66 : Richard Yannick et Nathalie 
• 83 : Richard Jean -Michel 

 
 
10. Nominations/démissions au Comité Nomination des vérificateurs et des 

délégués Monte Rosa 
Démissions/nominations au Comité 

• Présidence : Gary Jacquier démissionne et est remplacé par Romain Aymon 
• Chef de courses : Romain Aymon change de poste et est remplacé par 

Emmanuel Allaz 
• Vice-présidence : Emmanuel Allaz change de poste et est remplacé par Marc 

Chambovay  
• Membre : Marc Chambovay change de poste et est remplacé par Nils Gindrat 

(chef de course et membre actif du club depuis très longtemps) 
• Secrétariat : Naomie Volluz démissionne et est remplacée par Chloé Rossier 

(membre active du club depuis 8 ans) 
 

• Chef OJ : Yann Décaillet 
• Caissier : Augustine Saugy : 
• Préposé de la cabane : Michaël Morisod 

 
Le nouveau comité est accepté par applaudissements par l’assemblée. Emmanuel 
adresse des remerciements particuliers aux membres sortants, Naomie et Gary. Un 
présent leur est remis de la part du Club. 
 
Vérificateurs des comptes 
Flavien Millet et M. Johan Paccolat sont nommés pour l’année 2022/23. Merci à eux. 
 
Délégués Monte Rosa 
Nils Gindrat et Manuel Starck s’engagent pour l’année 2023 et 2023. Merci à eux.  
 
Pour information, l’assemblée des délégués Monte Rosa aura lieu le 5 mai 2023 à St-
Maurice et à Martigny en 2024. 
 
11. Programme de la saison 2022/2023 
Le calendrier des courses 2022/2023 et les sorties OJ sont affichées à l’écran. En 
nouveauté, il y a 4 sorties raquettes au programme.  
A noter que le calendrier des courses sera publié dans le magazine La Cordée et sera 
en ligne sur le site du club. Pour rappel, les inscriptions en ligne se font sur le site 
internet du CAS de St-Maurice, le login et mot de passe peuvent être demandés au 
comité. 
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12. Divers et propositions individuelles 
Lors du weekend des 100 ans à la Tourche, l’idée d’une expédition en montagne 
organisée par le club a été abordée. Le comité propose d’en parler durant l’année 2023 
et d’engager le partage d’idées avec les membres du club. 
 
Gary relève que le weekend des 100 ans était une réussite. Le comité a décidé en plus 
de cela d’installer une plaque souvenir des « 100 ans du CAS St-Maurice » à la cabane 
de la Tourche afin d’en garder un souvenir tangible. 
 
Damien Revaz prend la parole et aborde son expérience en tant que président de la 
section Monte Rosa. La fonction est intéressante. Le comité est bien organisé et cela 
est encourageant pour y exercer les différentes tâches. Lors de la dernière conférence 
du groupe, la question des parcs solaires des clubs alpins (production d’énergie 
propre) a été abordée (divers critères, emplacements d’installations, etc). La section 
Monte Rosa insiste sur l’importance des discussions avant les prises de décisions à 
ce propos.  
 
Damien Revaz donne quelques informations diverses. Il y a 8400 membres au sein de 
la section Monte Rosa, il s’agit de la 3ème section la plus grande du Club Alpin Suisse. 
Il y a un portail de courses CAS maintenant disponible sur l’application du CAS. Le 
nouveau portail (NAV vision) dédié à la gestion des membres et aux chefs de courses 
pose problème et le comité central de Berne s’y affère pour l’améliorer. 
 
En 2022, 18500 nuitées ont été enregistrées dans les cabanes de la section Monte 
Rosa. Des travaux importants terminés à la cabane des Dix et il y a des nouveaux 
gardiens à la cabane des Vignettes. Les panneaux solaires changés à la cabane de 
Monte Rosa et la section est devenue propriétaire de la cabane Topali. Des travaux 
liés à l’énergie seront faits l’année prochaine.  
 
 
Après l’intervention de Damien Revaz, Gary remercie les membres pour leur présence 
et leur attention.  
 
 
L’assemblée est conviée pour un apéro dinatoire, organisé au bar de la piscine le 18 
Nonante. 
 
 
 
La séance est levée à 18h51.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 Pour le comité, Naomie Volluz 


